
Seuls les dossiers complets seront acceptés.                                           La date limite d’inscription est le 1er mai 2010. 
 
Les dossiers doivent être envoyés par la poste à :  
Fondation Jeunesses Musicales du Canada 
Prix Peter Mendell 
305, avenue du Mont-Royal Est, Montréal (Québec) H2T 1P8  
Renseignements : 514 845-4108, poste 247 
 

 
 
 
DESCRIPTION DU PRIX  
 
La bourse d’excellence de 2 500$ sera offerte à un étudiant en musique classique de l’une des quatre 

universités montréalaises (Université Concordia, Université McGill, Université de Montréal et Université 

du Québec à Montréal) ou du Conservatoire de musique de Montréal. Les étudiants désirant participer 

devront être âgés de 25 ans et moins au 1er mai 2010 et être inscrits à temps plein dans un programme 

d’interprétation de 1er, 2e ou 3e 
cycle universitaire ou de 3e, 4e ou 5e cycle au Conservatoire de musique 

de Montréal, en violon, alto, violoncelle ou contrebasse au moment de l’inscription. 

 

La sélection du récipiendaire sera déterminée par l’excellence artistique, évaluée par un jury lors de 

l’écoute à l’aveugle d’un enregistrement audio récent, et sur la recommandation du professeur 

d’instrument.  

La date limite d’inscription est le 1er  mai 2010 et les dossiers incomplets seront éliminés d’office.  

 

DOCUMENTS À FOURNIR POUR COMPLÉTER L’INSCRIPTION 

 

• Un curriculum vitae complet et à jour ;  

• Une attestation de naissance ou de citoyenneté canadienne ou une preuve du statut de résident 

permanent ; 

• Une preuve du statut d’étudiant à temps plein dans le cadre d’un programme d’interprétation en 

musique classique dans une des quatre universités montréalaises ou du Conservatoire ;  

• Une lettre de recommandation provenant du professeur d’instrument de l’établissement où 

l’étudiant est inscrit à temps plein ; 

• Une brève description (200 mots) des objectifs visés pour le développement de sa carrière ;  

• La liste détaillée du répertoire présenté, incluant le compositeur, la durée (en minutes et 

secondes) et l’édition pour chaque pièce ;  

• Un enregistrement récent (sur disque compact seulement) du répertoire présenté. 

 

 


